
CONVENTION DE VEILLE FONCIERE POUR LA REQUALIFICATION ET LE DEVELOPPEMENT DE ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES

• �Objectif : réaliser des programmes de requalification et de développement de zones d’activités économiques

• �Périmètres de la convention :
	 - 68 Ha de veille foncière 
	 (Houdan : ZI Saint Matthieu et ZA de la Prévôté - Maulette : entrée de ville et ZA du Bois l’Epicier - Bazainville : ZA du Bœuf Couronné)
	 - 12 Ha de veille foncière active
	 (Houdan : ZI Saint Matthieu - Maulette : entrée de ville)

• �Date de signature : 04/09/2008

• �Durée : 5 ans

• �Enveloppe financière : 12 M€

données clés*

26 600	 habitants
5 170	 emplois

Communauté de Communes du Pays Houdanais : 
34 communes – 210 km²

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

CC pays houdanais
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LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


